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Deces de M. Jacques Cheneviere, vice-president d'honneur
du CICR

Avec M. Jacques Cheneviere, decede le 22 avril 1976, disparait un
homme qui consacra, durant plus d'un demi-siecle, une tres large part de
ses forces a l'ceuvre de la Croix-Rouge. Quelques dates en temoignent:

Des septembre 1914, repondant a l'appel de Gustave Ador, il crea,
avec Mme Frick-Cramer, l'Agence internationale des prisonniers de
guerre. En novembre 1919, il fut nomme membre du CICR et il continua
a vouer a celui-ci beaucoup de son temps. En 1939, des qu'eclata la
seconde guerre mondiale, il fut charge, cette fois encore, de diriger
l'Agence centrale renaissante. II presida a la « mise sur pied de guerre »
des divers services, et lorsqu'on sait que cette Agence, du debut a la fin du
conflit, etablit quarante millions de fiches et transmit vingt-cinq millions
de messages civils, on comprendra que Jacques Cheneviere ait du se
donner tout entier a une tache ecrasante qui necessitait une presence de
tous les instants.

Dans l'apres-guerre, il poursuivit sa collaboration avec une energie
inlassable jusqu'en decembre 1969, lorsqu'il fut nomme membre hono-
raire. Pour le remercier d'une si constante fidelite, le CICR lui avait
remis, en 1949, sa medaille d'or et, en 1959, il lui avait decerne le titre de
vice-president d'honneur, cree en quelque sorte pour lui.

II est impossible d'enumerer les diiferentes charges qu'il assuma au
sein de l'institution, car il fit partie de tous les organes de direction crees
au fil des annees. Rappelons au moins qu'il assuma la charge de vice-
president a plusieurs reprises et qu'il accomplit des missions importantes
dans differents pays. II a evoque — dans son livre « Retours et images » —
son voyage a Rome au moment de la guerre d'Ethiopie, alors qu'il
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accompagnait le president du CICR, M. Max Huber, et il a donne un
recit tres vivant de sa collaboration a l'Agence de 1914 a 1918. On doit a
sa plume aussi plusieurs etudes sur l'ceuvre de la Croix-Rouge qui ont
paru dans diverses revues, en particulier la Revue internationale.

Mais la tache a laquelle il s'attela le plus completement et ou il fit
montre le mieux de ses qualites d'organisation et d'imagination, ce fut
la direction qu'il assura de l'Agence centrale des prisonniers de guerre, de
1939 a 1945. Comment resumer la somme de travail, de preoccupations et
d'initiatives qu'impliquait la responsabilite d'une ceuvre en perpetuelle
creation et qu'il fallait sans cesse adapter a des necessites aussi urgentes
qu'imprevues ?

Tache qui reclamait une connaissance avisee des principes de la Croix-
Rouge, une evaluation prudente des possibilites mais aussi des limites de
Faction humanitaire. Associe pendant tant d'annees aux travaux du
CICR, il avait peu a peu acquis, quant a l'institution et a sa situation
particuliere dans la vie internationale, cette surete de jugement qui lui
faisait 6crire, en 1945, les lignes qu'on va lire, et qui gardent leur actualite:

« Le CICR n'a aucun pouvoir politique ni materiel. II ne peut done
exiger des Etats et de leurs dirigeants l'application de tel ou tel principe
qu'il estime essentiel. Et puis, en temps de guerre, tout ce qu'un bellige-
rant concede aux interets de l'adversaire suscite chez lui l'idee d'une reci-
procite dont il beneficierait. Aucun pays ne consent volontiers a ameliorer
le sort de ressortissants ennemis si son adversaire ne fait un geste iden-
tique ou au moins analogue. C'est la ce qui rend indispensable, et presque
unique, ce role d'interm&liaire impartial du Comite international qui, fort
d'une tradition universellement reconnue, peut negocier avec les Gouver-
nements et, le plus souvent possible, les convaincre. Cette force morale,
representee par un drapeau qui, en moins d'un siecle, a ete arbore par
tous les pays du globe a cote de leurs couleurs nationales, est notre princi-
pale puissance. Nous ne pouvons jamais recourir a la contrainte; la per-
suasion est notre seule arme. »

Nous n'avons pu evoquer ici que d'une maniere imparfaite ce que fut
la carriere d'un homme qui a donne a la Croix-Rouge le meilleur de ses
forces, de son intelligence et de son coeur. Mesurant la valeur et l'efficacite
du concours que lui a apporte Jacques Cheneviere durant tant d'annees
et avec tant de devouement, le Comite international lui gardera un sou-
venir fidele et profondement reconnaissant.
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